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  PROVINCE DE QUÉBEC 
COMTÉ DE KAMOURASKA 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-GABRIEL-LALEMANT 

Séance extraordinaire du conseil de la Municipalité de Saint-Gabriel-Lalemant, tenue au 
lieu et à l'heure des séances le 10 avril 2023. 

Sont présents(es) : Siège #1 - Gilles Ouellet / Siège #4 - Francine Bard / Siège #5 - Gabriel 
D'Anjou / Siège #6 - Danielle D'Anjou 

Sont absentes : Siège #2 - Marilyne Lévesque / Siège #3 - Stéphanie Bard 

 
Formant quorum sous la présidence de monsieur le maire, Gilles DesRosiers. Sylvie Dionne, 
directrice générale et greffière-trésorière assiste également à cette séance. 

1 -     OUVERTURE DE LA SÉANCE 

Après vérification du quorum, monsieur le maire déclare la séance ouverte. 

328-04-23  2 - Lecture et adoption de l'ordre du jour 

IL EST PROPOSÉ par Gabriel D'Anjou et résolu à l'unanimité des membres présents 

QUE l'ordre du jour soit approuvé tel qu'il a été présenté. 

ADOPTÉ 

 1 - Ouverture de la séance 

 2 - Lecture et adoption de l'ordre du jour 

 3 - Emprunt pour les travaux du rang D'Anjou RBC / Autorisation de signatures 

 4 - Version 3 de la TECQ 

 5 - Clôture et levée de la séance 
 

 
329-04-23  

 

3 - Emprunt pour les travaux du rang D'Anjou RBC / Autorisation de signatures 

IL EST PROPOSÉ par Francine Bard et résolu à l'unanimité des membres présents 

QUE Banque royale du Canada (Banque Royale) est par les présentes nommée la banque 
du client; 

QUE le maire et la directrice générale, conjointement, ont l'autorisation d'agir au nom du 
client pour : 
 
a) retirer des fonds ou ordonner que des fonds soient virés des comptes du client par 
quelque moyen que ce soit, notamment en établissant, tirant, acceptant, endossant ou 
signant des chèques, des billets à ordre, des lettres de change, des ordres de paiement 
d'espèces ou d'autres effets ou en donnant d'autres instructions; 
 
b) signer toute convention ou autre document ou instrument établi avec Banque Royale 
ou en faveur de celle-ci, y compris des conventions et contrats relatifs aux produits et aux 
services fournis au client par Banque Royale; et 
 
c) poser, ou autoriser une ou plusieurs personnes à poser, l'un ou l'autre des actes 
suivants : 
 
- recevoir de Banque Royale toutes espèces ou tout titre, instrument ou autre bien du 
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client détenus par Banque Royale, en garde ou à titre de garantie, ou donner des 
directives à Banque Royale pour la remise ou le transfert de telles espèces, de tels titres, 
de tels instruments ou de tels autres biens à toute personne désignée dans de telles 
directives; 
- déposer, négocier ou transférer à Banque Royale, au crédit du client, des espèces ou 
tout titre, instrument et autre bien et, à ces fins, les endosser au nom du client (au 
moyen d'un timbre en caoutchouc ou autrement), ou de tout autre nom sous lequel le 
client exerce ses activités; 
- donner instruction à Banque Royale, par quelque moyen que ce soit, de débiter les 
comptes de tiers pour dépôt au crédit du client; et 
- recevoir des relevés, des instruments et d'autres effets (y compris des chèques payés) et 
documents ayant trait aux comptes du client à Banque Royale ou à tout service de 
Banque Royale, et régler et approuver les comptes du client à Banque Royale; 

Les instruments, instructions, conventions (notamment des contrats pour les produits ou 
services fournis par Banque Royale) et documents établis, tirés, acceptés, endossés ou 
signés (sous le sceau de la compagnie ou autrement) comme il est prévu dans la présente 
résolution et remis à Banque Royale par toute personne, aient plein effet ou obligent le 
client; 

BANQUE ROYALE est, par les présentes, autorisée à agir sur la foi de ces documents et 
effets et à y donner suite; 

BANQUE ROYALE recevra : 

a) une copie de la présente résolution; et 
 
b) une liste approuvée des personnes autorisées par la présente résolution à agir au nom 
du client, ainsi qu'un avis écrit de toute modification apportée à cette liste ainsi que des 
spécimens de leur signature; ces documents doivent être certifiés par le maire et la 
directrice générale du client; 
 
c) une liste de toutes les autorisations accordées en vertu du paragraphe 2c) de la 
présente résolution; 

Tout document fourni à Banque Royale conformément à l'article 4 de la présente 
résolution aura force obligatoire pour le client jusqu'à ce qu'un nouveau document écrit 
abrogeant ou remplaçant le précédent soit reçu par la succursale ou l'agence de Banque 
Royale où le client détient un compte, et sa réception dûment accusée par écrit. 

ADOPTÉ 

330-04-23  4 - Version 3 de la TECQ 

CONSIDÉRANT que la Municipalité a pris connaissance du Guide relatif aux modalités de 
versement de la contribution gouvernementale dans le cadre du Programme de la taxe sur 
l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) pour les années 2019 à 2023; 

CONSIDÉRANT que la Municipalité doit respecter les modalités de ce guide qui 
s’appliquent à elle pour recevoir la contribution gouvernementale, qui lui a été confirmée 
dans une lettre de la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation; 

IL EST PROPOSÉ par Danielle D'Anjou et résolu à l’unanimité des membres présents 

QUE la Municipalité de Saint-Gabriel-Lalemant s’engage à respecter les modalités du guide 
qui s’appliquent à elle; 

QUE la Municipalité s’engage à être la seule responsable et à dégager le gouvernement du 
Canada et le gouvernement du Québec, de même que leurs ministres, hauts 
fonctionnaires, employés(es) et mandataires de toute responsabilité quant aux 
réclamations, exigences, pertes, dommages et coûts de toutes sortes ayant comme 
fondement une blessure infligée à une personne, le décès de celle-ci, des dommages 
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causés à des biens ou la perte de biens attribuable à un acte délibéré ou négligent 
découlant directement ou indirectement des investissements réalisés au moyen de l’aide 
financière obtenue dans le cadre du programme de la TECQ 2019-2023; 

QUE la Municipalité approuve le contenu et autorise l’envoi au ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation de la programmation de travaux numéro 03 ci-jointe et de 
tous les autres documents exigés par le Ministère en vue de recevoir la contribution 
gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires 
municipales et de l’Habitation; 

QUE la Municipalité s’engage à atteindre le seuil minimal d’immobilisations qui lui est 
imposé pour l’ensemble des cinq années du programme; 

QUE la Municipalité s’engage à informer le ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation de toute modification qui sera apportée à la programmation de travaux 
approuvée par la présente résolution; 

QUE la Municipalité atteste par la présente résolution que la programmation de travaux 
numéro 03 ci-jointe comporte des coûts réalisés véridiques. 

ADOPTÉ 

331-04-23  5 - Clôture et levée de la séance 

IL EST PROPOSÉ par Gabriel D'Anjou et résolu à l'unanimité des membres présents 

QUE la séance soit levée. 

La séance extraordinaire est levée à 19 h 38. 

ADOPTÉ 

 
_____________________            ___________________________ 
Gilles DesRosiers, maire              Sylvie Dionne, dir. gén./greff.-trés. 
 
  

Je, Gilles DesRosiers, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à 
la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du 
Code municipal. 

_____________________ 
Gilles DesRosiers 
Maire 

Certificat de disponibilité de crédits 

Je, soussignée, Sylvie Dionne, directrice générale et greffière-trésorière, certifie par les 
présentes que des crédits budgétaires sont disponibles pour les dépenses autorisées par le 
conseil municipal de Saint-Gabriel-Lalemant. 

___________________________ 
Sylvie Dionne 
Directrice générale et greffière-trésorière 

 


